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ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ÉTAT FÉDÉRAL, LES COMMUNAUTÉS ET 

LES RÉGIONS RELATIF À LA POLITIQUE CRIMINELLE ET À LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ 
 
Sur proposition de la ministre de la Justice Annemie Turtelboom, le Conseil des 
ministres a approuvé un avant-projet de loi portant assentiment à l’accord de 
coopération entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions relatif à la politique 
criminelle et à la politique de sécurité. 
 
Compte tenu de le sixième réforme de l'Etat, les Communautés et les Régions se verront 
octroyer de nouvelles compétences, notamment dans les domaines de la sécurité routière, de 
l’emploi, de la santé et de la protection de la jeunesse. Il convient dès lors, afin d'améliorer la 
cohérence de la politique criminelle et de la politique de sécurité, que les entités fédérées 
soient plus étroitement impliquées dans ces politiques. 
 
Cet accord définit la coopération des entités fédérées avec l’État fédéral dans les matières qui 
relèvent de leurs compétences concernant : 

 la politique de poursuites du ministère public et l’établissement de directives en matière de 
politique criminelle, 

 la formalisation de la représentation des entités fédérées au sein du Collège des 
procureurs généraux, 

 la note-cadre sur la sécurité intégrale et le Plan national de sécurité. 
 
L'avant-projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat. 
 


